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cette de man de, 

Le 

Vu la loi du 19 juillet 1976 relative auz ins 
tallations classées pour la proteetion de 2'environnement, 

LE PREFET DE LA LOIRE 

Officier de la Légion d'honneur 
Croiz de Guerre 1939-1 945 

- M. 

Vu le décret du 21 septembre 1977, 

d 'Etablissement de 2 'usine de 1'Ondaine de la S.A. CREUS OT-LOIRE, 
dont le siège 8oeial est à P,!RIS, 42 rue d 'Anjou, en vue d'obte 
nir Z'autorisation, à titre de régularisation, d'eæploiter des 
ateliers de trans fo rmation des métaur sur le territoire des com 

Vu la demande prés entée par M. le chef 

Vu les plans et autres documents annerés à 

Vu le dossiep de l'enquê te à laquelle il a été 
procédé, en appli cation de l'article 5 de la loi du 19 juillet 
1976 8uevisée et confo rmément aur dispositions des artieles 6 et 
? du décret du 21 sep tembre 1977, 

Vu les avis émis par : 

- M. 2'Ingénieur en Chef des Nines chargé du Service de l 'Indus -
trie et des Mines de la Région Rhône-A lpes, Inspecteur des 
Installations olassées, 

- M. le Directeur dép artemen tal de l'Equipement, 

le Directeur départemen tal du Travai l et de l'Emp loi, 

- M. le Chargé de mission pour la Séouri té Civile, Inspecteu 1 
départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

M. Le co mmissaire-enquê teur 

- M. le Directeur départemen tal des Affaires Sanitaires et 
Sociales, 

../.. 

munes de FIRMINY, UNIEUX et RAISSES, 



- le Conseil Munieipal de FIRMINY dans sa dél ibération du 
ler juin 1977, 

- le Conseil Municipal de FRAISSB dans sa délibération du 
11 juin 1977, 

- le Conseil Municipal d'UNIE UX dans sa délibération du 
26 juillet 19??, 

- le Conseil départemental d'hygiène, au cours de sa sé ance du 
6 décembre 1977, 

CONSIDERANT : 

que cette installation est soumise à autorisation. 

- qu'aucune déclaration n 'a été recueillie au cours de L 'enquête, 

Nature_ des activités. 

ARTICLE 1er - M. Le Chef d'Etablissement de 2'Usine de 1'0ndaine 
de la S.A. CRE US0T-LOIRE, dont le siège social est à PARIS, 42 rue 
d'Anjou, est autorisé à titre de régularisation, à erploiter sur le 
territoire des communes de FIRMINY, FRAISSES et UNIEUX les instal 
lations suivantes réperto riéeg dans la nomenclature annecée au 
décret modifié du 20 mai I953. 

mmune de FIRMINY - Aeiérie . AC.5. 

Fabrication d'acier au four éleetrique (3 fours à are 
de 35 T, 30 T et 15 T ay ant des puissances respectives 
de 1?. 000 Kw: 9.000 kw et 4.000 ku) 

Installations de c ompression d 'air 

Broyage, concassage ou mélange de produits (plusieurs 
broyeurs ou mélangeurs) 

-Dépôt de carb ure de caleium (plus de 3.000 kgs) - Dépôt de chauc en agglomération 

ARR ETE: 

- Deuc installations de combustion au F.0.D. 
(produc tion de vapeur ? T/h et 12 T/h) 
Dépôt de ferrosilicium 

-Fonderie de métaur et alliages - Stockage et récupération de métaur 

Commune d'uNIE UX - Aeiérie AC6. 

Broy age, conc�ssage de produi ts (3 banilloirs) 
dépôt de ferrosi licium 
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- Fonderie de métaur et alliages à 2' aide de ? fours à 
indue tion (5 T, 1250 kw; 1,5 T- 650.kw; 1, 5 T-650 , w 
1 T5- 650 Ku ; 2 T - 650 ku; 0T 5 - 300 ku -

0 ,3 T - 150 kw 

classe :n° de la no 
-:menelature 

Autoris at 32 1o 
tion 

péclara-361 B. 2° 
tion 

D 

D 

A 

A 
D 

i 89. 20 

!106 
i123 
|153 bis 1° 

i195 
j284 2 
286 

i89 1° 
195 

i284 2 o 



des activités 

DE FRAISSES - Aciérie AC.7 
concass age de produits (1 broyeur) 

ie de métaus et alliages (2 fours 
ques de fusion de 2,5 I et 8 7 ay ant 
ss ances respecties de 1250 kw et 

) 

elasse 

ARTICLE 2 -

D 

n° de la 
lnomenclature 

3 

Cette autorisation est accordée sous réserve que le 
bénéfieiaire se conforme pour ' aménagement et le fonetionnement de 
cette installation aus preseriptions contenues dans Les annenes ci 
jointes n° 32, 361, 89, 106, 123, 153 bis, 195 et 284, sauf à celles 
auzque lles les dispositions suivantes seraient contraires: 

89.20 

284. 2° 

1 - PRESCRIPT I ONS RELATIVES A L'ELECTRICITE ET L'INCENDIE. 

1.1 - L' équip ement électrique des ateliers devra 
répondre aua conditions imposées par les normes en vigueur. Il sera 
entretenu en bon état et sèra contrôlé, au mo ins une fois par an, par 
un technieien compétent. Les rapports de contrôles seront tens à la 
disposition de 1'Inspection des Installations classées. 

oL'établissement sera pourv! de moy ens de 

8ecours contre-1'incendie appropriés et judicieusement di sposés tels 
que postes d'eau, ertincteurs, tas de sable meuble avec velles, etc. . . 

- tous les extincteurs devront porter la marque NF MIH 

1.3 - Les extineteurs de tous les teliers devront 
satisfaire auz conditions suivantes : 

- L'agent eutincteur devra 	tre approprié à la classe de feu qu'il 
est destiné à eombattre (les diverses classes de feuz sont dé finies 
par la norme NF S 61.901). I1 devra être tanu compte tout parti 
eulièrement de l'éventualité d'aotion sur des câbles ou des apparei l8 
parcouPus par un courant électrique. 

- les etineteurs devront être disposés à proximité imnédiate des 
points où un début d'incendie est à eraindre et être correetement 
signalés. Ile devront être placés en prineipe près des machines et 
près des portes . 

tout eatincteur utilisé même partiellement ou déchargé acei dente l 
Lement devra être remis en état de fonctionnement dans un délat 
marimum de 8 jours. 

- les appareils devront être répartis de façon que 1'on dispose 
d'un minimum de 18 Litres de produit eætincteur par 500 m2 ou frac 
tion de 500 m2 de surface et dans les ateliers d'un appareil au moins 
par 200 m2 ou fraction de 200 m2 de surface. 
- la moitié au moins de la totalité du po duit extincteur devra se trouver dans des apparei ls d'une cap acité au plus égale à 10 litres, 
Le surplus pouvant être représenté par des appareils de capacité supérieure, chacun de ces derniers étant compté pour sa capacité 
réelle avec macimum de 50 litres ( tout appareil. de capacité supé rieure à 5O 1itres ne sera done compté que pour 50 1itres) 



Quelle que soit la surface des étages et/ou des divers locaua, 
magasins, entrepôts ou ateliers, il devra y avoir un minimum de 
2 ectineteurs de capacité inférieure à 10 1itres par étage et/ou 
atelier, magasin ou entrepôt. 

les Locauz comportant des machine8, trans formateurs et apparei ls 
électriques devr ont être pourvus d'une ins tallation d'extincteurs 
mobiles spéciaus pour feur électriques. La quantité de produits 
ectincteurs devra être au moins de 12 1itres par 300 m2 de sup 
face de plancher (à 'ecelusion des Locauc spéeialement affectés auz chaudières à vapeur, turbines hy drauliques et pompe à eau) 
avec un minimum de 12 litres par installation. 
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En ce qui concerne 2'équivalence des produits ectincteurs, il 
sera admis qu'1 kilogr amme de poudre équivaut à 2 2itres de 
produit etincteur et qu'un litre de dérivé halogéné du carbone 
équivaut à 3 litres de produit ectincteur. Il est rappelé par 
ailleurs qu'1 kilogr amme de C02 corre spond à 1, 34 litre de pro 
duit extincteur. 

- Il devra ètre procédé à un entraûnement du personnel dans ces conditions telles que chacun des membres de l'équipe de sécurité 
ait fait fonctionner, une fois par an au moins, un etineteur de chacun des types utilisés dans 2'établissement. Il est souhaitable. en outre, que tout le personnel. soit entraîné à la manoeuvre des ectincteurs. 

2. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX BRUITS ET VIBRATIONS. 
2.1 - Les installati ons seront construites, équipées et eploitées de façon que leur foneiiornement ne puisse @tre à 2'or: gine de brui ts ou vibrations sus ceptibles de comprome ttre la s anté ou la sécurité du v0isinage ou constituer une gêne pour sa tranquil 2ité. 

Les preseriptions de 1'ins truction ministérielle du 
21 juin 1976 relative au bruit des ins tallations relevant de la Loi sur les installations classées pour la protection de lenviron nement leur sont applic ables. 

2.2 -Les véhieules et les engins de chantier, utiliség à l'intérieur de 1'étab lissement, devront être conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier à un type homologué au titre du dé cret du 18 avril 1969) 
2. 3- L'u8age de tous appareils de communications par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, etc...) gênants pour le voi8inage est interdit, sauf si leur emploi est eæceptionnel et réserv� à a préyention ou au signalement d'inei dents graves ou d'aceidents. 
2.4- Le contrôle des nive aus ac o us tiques dans 1'environnement se fera en se référant au tableau ci-joint qui fice les valeurs orre spondantes des niveaus acoustiques limites admissibles. 
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VPLACEMENT 

eade des locauc habi 
u occupés par des 

Type 
de 

ZOne 

20ne à prédomi 
nance indus 
trielle 

: Nive au limite en dB (A) 

:Joup 

70 

: de 6 h à ? h et: Nuit 
:20 h à 22 h. 
:ainsi que les 
: dimanches et 
:jours fériés 

65 

2.5 - L'Inspection des Installations classées 
pourra demander que des contrôles de la situation acous tique 
80ient effeetués par un organisme qualifié dont le choiz sera 
8Oumis à son approbation. Les frais en seront 8upportés par 
1'eaploitant. 

3. PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA POLLUTION ATMOSPHERI QUE ., -
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3.1 - La construction des cheminées des deux 
installations de combus tion pour la produetion de vapeur devra 
8tre conforme aus dispositions de 1!Ins truction du Ministre du 
Déve loppement Industriel et Seientifique du 24 novembre 1970 
(J.0 du 13 dé cembre 1970 et. rectificatif då J.0 du 6 janvier 
1971). Pour le caleul de a hauteur, il sera tenu comp te d'une 
concentration maximale CM égale à 0,09 mg/m3. 

3.2 - Les trois fours de l 'aciérie AC5 seront 
dépous siérés en voie sèche par un dépous8idreur en dépression. 
Les fumées et gas émis seror. t captés en toiture de l'aeiérie par 
plusieurs hottes et seront canalisés veng le dépoussiéreur. La 
captation sera réalisée pour les pkases de chargement, de fusion, 
d'affinage et de coulée. 

1ère phase - dépoussiérage du seul four de 35 T 

60 

La mise en place' de 'installation de dépoussiérage 
pourra s'effe ctuer en deu phases: 

2ème phase - dépoussiérage des trois fours de l 'aciérie. 

1° pha8e : 400. 000 m3/h à 60 ° C. 
2° phase : 1. 000.000 m3/H à 60 C 

La première phase devra être achevée au plus tard 
le 31 décembre 1978, La 2ème phase devra être achevée au plus 
tard le 31 décembre 1980. 

L'installation de captage des gaz �e vra pouvoir assu 
rer leg débits suivants : 

3.3- L 'e fficacité de captation sera telle qu'aueune: 
fumée visible ne s'échappe de la halle sauf oceasionnellement 
ecemple pendant les opérations de. chargement, de soufflage ou de 
coulée. 



Le rendement moy en de captation des hottes pendant Les 
période 8 d'émissions de fumée les plus intenses devra 	tre supé 
nieur à 90 %. 
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3.4- Peur ta 1ère phase, 2'efficaeité du dépoussiére ur 
du fou de 35 T devra ôtre telle qu!en marche normale, la concen 
tration résiduelle à 2a sortie du dépoussiéreur n'eceède pas 0 mg/ 
Nm3 (mlligrammes de poussières par mètre cube ramené aue conditton. 
normales de te mpérature et de pression : 00C, 1 bar, 1'eau étant 
supposée rester sous forme de vapeur) en moyenne 8ur un eycle 
compte non tenu de la dilution possible dans ce dépoussiéreur. 

3.5- Pour la 2ème phase, es dispositions du § 3. 4 
seront supprimées et remp Lacéeg par les dispositions s uivantes 
valables pour 2'ensemble de aciérie AC.5: 

- la concentration résidue lle en marche normale à la sortie du 
dépous siéreur ne deyra pas ercéder 10 mg/Wm3_en moyenne sur un 
eyele compte non tenu �e la di lution possible dans le dépoussié 
reuf. 

Bour tenir compte des inci dents mineurs affectant la marche de 
tout dépoussiéreur, une concen tration résiduelle en poussièrs entre 
10 mg/Nm3 et 20 mg/Nm3 en moyenne sur un cycle sera totérée pen 
dant 28 jours par an. 

- en aueun cas La concentration en poussièrs en sortie du dépous -
siéreur ne devra eccéder 20 mg/ Nm3. 

3.6 Dans le cae où La conceniration résiduelle en 
poussières en moy enne sur un cyole dépasterait 20 mg/Nm3, Les four� 
devrdyt 	tre arpêtég dès la fin de la coulée en cours. Lah remise 
en marche ne pourra' alors g'effectuer qu'après que 1'origine de 
2'incident ait été trouvée et remède apporté. 

3.7 - Les gaz dépoussiérés de l'aciérie AC.5 devront 
a tre évacués à 2'atmo sphère de telle manière que le rejet soit 
vertical ascendant. La hauteur minimale du débouché à 1'atmos 
phère sera au moins égale à La plus grande des deuæ valeurs hp 
et H définies ei-dess ous. 

hp : c'est La valeur definie à l 'artiele 6 de la 
cinculaire du 13 août 1971 relative à la cons truction des che 
minées dans le cas des ins tallations émettant des poussières 
fines (Journal 0fficiel du 2? octobre 1971) . Pour le caleul 
de hp il sera tenu compte de la valeur concentration résiduelle 
en poussières maæimale admissible soit 20 mg/Nm3. et d'une 
concentration maæimale CM de 0,04 mg/m3. 

H: e'est l'altitude augmen tée de 5 m du plus haut des 
obstacles de largeur supérieure à 10 m, situé à une dis tance 
inférieure à 2 hp. 

3.8 - Dèeta-mise en route de chacune-des phases 
de néalisation du.dépoussiérage.de-taciérie-AC5, 1 sera effeetué, 
aur_frais de 1'ewploitant, par un organisme agréé par le winistère 
de la Cul ture et de i'Environnement pour le contr8le des émis 
sions en conduits, un contrôle des débits aspirés, de 2'effica 
oitá de captation et de i'efficaeité du dépous s ibrage. 
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Les essais réalisés à cette oceas ion détermineront Les débits minimaux nécessaireg pour &atis faire auc critères de vsuD Lité, au rendement de ccptage et auc concentrations résiduelles en Doussières ei-dessus dé finis. 
Les résultats de ces controle8 seront portés sur un cahier spéciat 8ur lequet 8eront portés également tous les contrôles et Les incidents relati fs à 2a marche de l 'installatuon 
3.9 .Un ou plusieurg appareils dont la précisi on sera meilleure que t 10% sera (0u seront) instalié(s) pour pe rmettre un contrôle en continu des débits aspirés par les hottes pendant les différentes phases. Pendant la marche normale de 2'installation les débits aspirés devront rester en permanence auT mons egau a ceut qui auont été déterminés lors des ess ais de contrôle des 

3.10 - Des contrôles périodiques des dispositifs de cap tation seront effectués au moins une fois par an à 1'occasion des contrôles relatifs à l'efficacité du dépous 8iéreur. Ces contrô les, effe ctués aus frais de l'erploitant par un organisme agréé, porteront sur la mes ure du débit des gaz aspirés par les hottes et La vénification du bon fonctionnement du ou des appareils de contrõle en continu prévus au § 3.9 

3.11 - Un dispositif de contrôle en continu des quantités de possières émises par les filtres à 1'atmosphère pourra être ecigé par 1'Inspeetion de8 Installations classées. 

Pour 2'entretien co ur an t de 2'installation une visite 
journaliène de 1'ins tallation de dépous siérage sera effectuée 
par un opérateur qualifié. Ses observations s ur le fonctionnement de l'installation et le cas éehé ant les dispositions prises pour 7'améliorer seront consignés dans un cahier spécial qui pourra 
atre celui prévu au $ 3.8. Ce cahier de vra être tenu à la dispositic de .'inspection des Installations classées pendan t une durée 
minimale de 2 ans. 

De plus des contrôles pondérau et des analyses qualita 
tives des poussières devront être effe etués au moins une fois par 
an, aur frais de 'eæp l0itant, par un organisme agréé. Les contrôles 
pondéraux annuels seront effectués suivant les pres crip tions de la 
nOrme X44052 notamment en ce qui conce rne t'emp lacement de La 
section de mesure et le nombre de points de prélÁvement8, Une 
passerelle faisant Le tour de la cheminée sera implantée au niveau 
des points de prélèvements et ces points seront obstrués en dehors 
de s séances de prélèvements . Les résultats des eontrôles annuela 
seront utilisés pour le recalage des apparei ls de contrÙ le en 
continu. 

3.12 - Toutes précautions seront prises pour que La 
combus tion de 1'ocy de de carbone soit La meilleure possible et 
qu'aucune atmosphère eplosive ne puisse prendre naissance dans 
les conduits de cap tation des gaz ou dans tout autre emp lacement 
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3.I3. Un dispositif de captation et de filtratton 
des fumées émises par des opérations d'o sy co up age réalisées �a8 
1'aeiérie AC. 6 sera mis en place des qu'une solution satisfats an= 
te du point de vue de la filtration eristera. Un dépoussiérage 
38Lable devra être mis en service au plus tard au 31 décembre 
1982. 

interdit. 

8 

3.I4. Tout brûlage de déchets à l 'air libre est 

3.15. Au cas où 2'établissement viendrait à 
pratiquer regulierement la fusion de pièces, copeaut, tournures 
ete. .. souillé s de graisses, hui les eto... et que cette opera 
tion s'avèrerait gênante pour le voisinage à cause des fumées et 
des odeurs, 'inspection des ins tallations elassées pourra imp0 
ser un dégraiss age préal able et/ou toute autre mes ure propre � 
s upprimer la gêne. 
4. PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA POLLUTION DES EAUX ET AUX DECHETS. 

4.1 - Toutes dispositions seront prises pour 
qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident, tel que rupture d' un 
récipient, déversement di rect de matiÁres dangereuses ou insalubres 
vers les égonts. Leur évacuation éventuelle après aceident devra 

@tre conforme auæ prescriptions de 1'Instruction du Minis tre du 
Commerce datée du 6 juin 1953 (J.0 du 20 iuin 1953) relative à 
2'évacuation des e auc résiduaires. 

à 30° C. 

4.2 - les rejets d'eau industrielle devront ¿tre 
aussi réduits que possible. En cas d'évacuation intermit tente d'eau 
résiduaires, les rejets devront être également conformes auc pres -
criptions de 2'instruction précitée et en particulier; 

sa temp érature devra être inférieure ou égale 

son pH devra être compris entre 5,5 et 8, 5 

- il ne devra pas contenir plus de 30 mg/l de 
matières en 8uspension de toute nature, 

- il ne devra contenir aueune substance toique 

Par aileurs, la teneur en hydro carbures des 
rejets ne devra pa3 eæcéder 5 ppm. 

4.3 - Les déchpts solides des différents 
ateliers seront évacués vers une décharge appropriée. 

4.4 - Les poussières captées par 'installation 
de dépoussiérage de 2'aciérie AC. 5 seront conditionnées poup 
emp�chey Leur né émission lors des transports ou des manutentions 
puis seront évacuées dan8 une décharge adaptée ou réutilisées. 

4.5-En ce qui concerne Le parc à ferraille. 
une .ou plusieurs aires, nettement de lmi tées seront réservées 
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poun Ze dépôt des cope aua, tournure s, pièces, matériels, ete. . . 

duits de grat88e8, hui les, produits pétroliers, produits chimiquei 

etc... Un emp Lacement spécial sera également réservé pour 
divers, 

0u Le triage des volumes creus et des 
1e dépôt et la préparation 

objete suspects. Le so de ces emplacements spécaue sera rendu 

'mnerméa ble et devra former cuvette de rétention. Des dispositions 
les 

2nont prises pour recueillir, avant écoulement sur le sol, 

budrocarbures et autres liquides pouvant se trouver dans tout 

I'ensemble du parc à ferraille sera maintenu en état 

de dératisation permanente. 

4.6- Un regis tre rservé auc enlèvements de déchets, 

au'ils soient effectués par les 80ins de la société ou par une entr 

prise de ramass age, sera ouvert. Ce regis tre devra mentionner par 

type de déchets : 

la composition des déchets, 
Le tonnage 
le nom de La société de ramass age 

- La destination des déchets. 

Ce registre sera tenu à la disposition de 1'Inspee 

tion des Installations Classées et archivé pendant une durée mini 

male d' un an 

4.7 - I'Inspection des Installations Classées pourra 

demander que des contrôles ou analyses des effluents soient effectu 

auc frais de 2'exploitant, par un organisme qualifié dcnt 2e choix 

sera sO umis à son approbation. ELle pourra par ailleurS eciger tout 

justification guant à la destination des poussières recueillies et 

des différents autres décets solides. 

5. PRES CRIPTIONS RE LATIVES A L 'HYGIENE ET A LA SECURITE DES 

TRAVAILLEURS. 

Les dispositions Législatives ou réglementaires rela 

tives à 2'hu aiène et à la sécurité des travailleurs seront stnic 

tement respectées et notamment : 

- les anticles R. 232.12 à R. 232.15 du Code du Travail (Assai 

nissement) 

- les articles R. 233-16 à R. 253.41 du Code du Travai 2 (Pro 

tection contre l'Incendie) 

- Le dáenet du 14 novembre 1962 (Protection contre les couran t 

Electriques) 

ARTICLE 3 - La présente autontSation seratt considérée comme 

nulle et non avenue si Les dtsp08ttions de l'article préeáden * 
n'étaient pas respectées. 

ARTICL. 4 -Aucune modificatuon ne pourra @tre appotée à cetto 
n8talation si elle est de nature à en augmenter les inconvé 

nients. 

eonteneur ou canalisation. 



jéeessaire, 
endant 

le délai de deuT ans, une nouvelle autorisation serait 
Dans le cas où L'exploitation serait interrompue 

ARTICTE 6- Si des aceidents ou des incidents s urvenus du fait du 

fonetionnement de 1'installation autorisée sont de nature à porter 

atteinte auc intérêts mentionnés à 2'article Ier de la loi du 19 juil 

let 1976 (eommodité du voisinage, santé, sécuité, salubrité publi-

ques, 
agrieula ture, protection de La nature et de 2'environnement, 

nrVation des 81tes et monuments), 1'ecp loitant devra en aviser, 

a délai, 1'inspeetion des installations classées. 

IO 

PPTCLE 7 - Si L'installation autorisée change d'eap loit an t, le 

10uvel exploitant ou son représentant devra en faire la déclara-. 

tion au Préfet, dans le moi8 qui suit la prise en charge de 2'ec 

ploitation. 

ARTICLE 8 - Si 2'installation cesse 1'activité au titre de 

Lague lle elle était autorisée, son exploitant devra en informer le 

Pré fet dans le mois qui suit cette cessation. Il devra, en outre, 

remettre le site de 2'ins tallation dans un état tel qu 'il ne s 'y 

ARTICLE 9 Le béné ficiaire e conformera auc lois et réglements 

intervenus ou à intervenin sur les ins tallations classées pour la 

protection de 7'enironn2ment. 

En outre 1'A dministration se rés erve le droit de pres 

C1r2 en tout temps toutes mesures ou dispositions 
additionneZles 

aut conditions énoncées au présent arrêté qui seraient reconnues 

necessaires au maintien des intérêts mentionnés à 7'article Ier 

de la loi du 19 juillet 1976. 

ARTICLE 10 -

ARTICLE 11 La présente autorisation est uniquement accordée par 

application des réalements sur les ins tallations classées poup La 

Protection de 1 
'enin0nnement. En conséquence, elle n'a pas pour 

eJfet de dispenser Le bénéfieiaire des obligations ou formalités aui 

u2 seraient imposées par d'autres loi8 ou réglements. 

ARTICLE 12 -

4 

Ies droits des viers sont forme llement rés ervés, 

Un ectrait du prés ent arrêté énumérant notamment les 

preseriptions aucque lles 1 1in8tallation est soumise, sera affiché 

en permanence, de faeon visible, d¡ns 2 installation par les soins 

bénéficiaine de z'autorisation. 

ARTICILE 13 - MM. Les Maires de FIRMINY, FRAISSES et UNIEUX, M. 

T'Ingénieur en. Chef des Mines chargé du Service de 7'Indus trie et 

des Mines de La Région Rhône Alpes, Inspecteur des Ins tallations 

classées. sont charges, 
ehaeun en ce qui le conce rne, de l'exéeution 

./.. 

manifeste aueun des dangers ou ine onvénients mentionnés à l'ar 

ticle 1er de la loi du 19 iuillet 1976. 



du 
présent arrêté dont une ampliation res tera déposée en Mairie ou 

tout intére ssé aura le droit d'en prendre connaissance. Un ectrait 

affiché pendant une durée minimum d'un mois à La Mairie et un 

e sena inséné aut frais de 'ezploitant dans deuz journauc locau 

diffusés dans tout le département. 

Il sera dressé procès-verbal de l'aceomp lis seme nt de 

cette formalité, 

Fait à SAINT-ETIENNE le 

LE 

11 

Pour E p? 

A. EO:SENU 

RA! 

30 EC 1977 
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